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Effectif légal du Conseil

Municipal : 33

Nombre de Conseillers

en exercice : 33

Nombre de Conseillers

présents ou représentés :

31

Nombre de votants :

31

Date de convocation :

18 mars 2016

Date d'affichage :

31 mars 2016

L'AN deux mille seize, le 24 mars 2016 le Conseil Municipal

de la Ville de Riom, convoqué le 18 mars, s'est réuni en

session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de

Monsieur Pierre PECOUL, Maire

PRESENTS :

MM. BIONNIER, BOISSET, BONNET, BOUCHET, Mme
CHANIER, M. DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR,
MM. FRIAUD, GRENET, Mmes GRENET, LARRIEU,
MACHANEK, M. MAZERON, Mmes MONCEL, MONTFORT,
MM. PAILLONCY, PAULET, PERGET (aux questions n° 5 à 9,
n° 20, n° 24 à 32 et n° 34 à 40), Mmes PICHARD, RAMBAUX,
MM. RESSOUCHE, Mme SCHOTTEY, M. VERMOREL.

ABSENTS :

M. Pierre CERLES, Conseiller Municipal Délégué
a donné pouvoir à Michèle SCHOTTEY

Mme Pierrette CHIESA, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Chantal RAMBAUX

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint
a donné pouvoir à Jean-Pierre BOISSET

Mme Agnès MOLLON, Conseillère Municipale
absente

M. Vincent PERGET, Conseiller Municipal Délégué
absent aux questions n° 1 à 4, n° 10 à 19, n° 21 à 23 et n° 33

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal
a donné pouvoir à Pierre PECOUL

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Nicole PICHARD

< > < > < > < >

Secrétaire de Séance : Jean MAZERON
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QUESTION N° 21

OBJET : Fourrière automobile : avenant de prolongation de la convention

RAPPORTEUR : Stéphanie FLORI-DUTOUR

Question étudiée par la Commission n° 1 « La ville au service des
Riomois » qui s’est réunie le 9 mars 2016

La mission de fourrière automobile, confiée depuis le 1er mai 2008 à
l’entreprise « ROCADE DEPANNAGE », arrive à échéance le 1er mai 2016.

Or il s’avère nécessaire de mesurer sur une année complète d’exercice
la nouvelle compétence «mise en fourrière des véhicules » dévolue à la
commune. Il convient en effet d’évaluer les difficultés rencontrées lors des
fourrières effectuées sur le domaine public, mais aussi en terme de gestion
administrative, recours y compris.

En conséquence, il est proposé de prolonger d’un an la convention par
avenant aux conditions suivantes :

- La prolongation de la convention prendra effet au 1er mai 2016 pour 1 an.

- Les frais relatifs à la mise en fourrière seront réglés par les propriétaires des
véhicules enlevés, au moment de la récupération de ceux-ci.

- Article 1- Nature du service : Possibilité de déplacer les véhicules en cas de
nécessité ou d’urgence sans procéder à la mise en fourrière.

- Article 6- Conditions de restitution des véhicules : Les jours et horaires
d’ouverture administrative de la fourrière sont du lundi au vendredi de 8h à
12h et de 14h à 18h et le samedi de 8h à 12h.

- Article 8- Véhicules abandonnés : La commune de Riom s’engage à
rembourser l’entreprise de l’ensemble des frais de fourrière ou de
déplacement de véhicules :

o Dans le cas de véhicules abandonnés dans la fourrière par leurs
propriétaires dés lors que ces derniers sont inconnus, introuvables ou
insolvables. (Sauf les véhicules vendus par le service des domaines
suite à aliénation, où l’art.9 de la convention prévoit que l’entreprise
récupérera directement auprès du service des Domaines les frais
qu’elle a engagés.)
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o Ce remboursement se fera conformément aux tarifs en vigueur ce
jour, fixés par arrêté interministériel (voiture particulière enlèvement
116,81 € - garde journalière 6,19 € - frais d’expert 27,60 €, montant
T.T.C.) et sur présentation d’une facture détaillée.

o Elle s’engage également à dédommager le fourriériste lors de
déplacement de véhicules lié à un problème d’urgence ou de sécurité
au prix de 50 € T.T.C. avec présentation de facture.

o A noter : sont réputés abandonnés les véhicules laissés en fourrière à
l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de la mise en demeure
faite au propriétaire d’avoir à retirer son véhicule.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver l’avenant prolongeant d’un an la convention avec
l’entreprise « ROCADE DEPANNAGE » aux conditions énoncées,

- autoriser le Maire ou son représentant à signer ledit avenant.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois, an que dessus.

Pour extrait conforme.

RIOM, le 24 mars 2016

Le Maire,
Président de Riom Communauté,

Pierre PECOUL
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